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DOC-BOARD-21-03-02
Rapport sur les principales réalisations de 2020
                  Document destiné à l’information
Objectif de ce document
Ce document vise à présenter le travail accompli par le FEPH en 2020, malgré les difficultés engendrées par la crise de la COVID-19, ainsi qu’à mettre en évidence certains succès spécifiques. 
Questions destinées au Conseil 
· Souhaitez-vous souligner d’autres réalisations en particulier ?
Introduction
Si l’année 2020 nous a confrontés à de nombreux défis, l’un d’eux a particulièrement attiré notre attention : comment adapter notre travail pendant cette crise de la COVID-19 ? Outre la réorientation totale vers le travail à domicile et les événements en ligne, nous avons également dû réagir à l’évolution des sujets politiques et nous concentrer sur la crise. Nous sommes parvenus à remplir tous ces objectifs, tout en respectant notre programme de travail. Nous avons même surpassé ces objectifs en répondant aux sujets à venir. Par conséquent, nous pouvons considérer 2020 comme une année de succès pour le FEPH, compte tenu des circonstances.
Principaux succès 
·  Nous avons plaidé avec succès contre la réduction du financement du programme Justice, droits et valeurs, avec l’alliance Égalité pour tous et Société civile Europe, dans le contexte de l’adoption du prochain cadre financier pluriannuel (le financement du programme avait été réduit de moitié et, après un plaidoyer intensif, le montant total a été rétabli).
·  L’accord final sur le règlement relatif aux dispositions communes et le Fonds de développement régional comprenait des exigences en matière d’accessibilité pour les personnes handicapées, de non-discrimination, d’interdiction d’investir dans les soins en institution et de soutien à l’investissement dans l’inclusion sociale. Ces exigences ont principalement été obtenues grâce au travail de plaidoyer effectué tout au long de l’année.
·  À la suite de nos efforts de plaidoyer, le formulaire unique de la DG ECHO pour la déclaration du handicap dans le cadre du financement humanitaire a été adopté. Ce formulaire unique constitue le principal instrument du contrat-cadre de partenariat de la DG ECHO. L’inclusion d’une dimension « handicap » créerait la possibilité d’intégrer le handicap dans le budget annuel de l’action humanitaire de l’UE, soit 1 milliard d’euros (exigence de données diffusées par le handicap, en référence à la question du Groupe de Washington, et recommandation de consulter les OPH).
·  La stratégie pour l’égalité des sexes, le programme-cadre concernant les Roms et la stratégie LGBTI incluent tous des personnes handicapées.
·  Le semestre européen a vu le handicap mentionné dans les rapports nationaux et les recommandations spécifiques par pays d’un plus grand nombre d’États membres que les années précédentes, notamment en ce qui concerne l’accessibilité de l’e-learning et l’amélioration de l’accès à l’emploi sur le marché du travail ouvert.
·  Sur la base de notre contribution au rapport du Parlement européen sur la mise en œuvre de la directive européenne sur la non-discrimination dans le monde de l’emploi, nous avons inclus une formulation sur l’importance du marché du travail ouvert, les normes d’aménagement raisonnable et la pauvreté des travailleurs.
·  La « stratégie de sortie » du comité sur la COVID-19 comprenait une formulation spécifique sur le transport et les personnes handicapées en raison de notre contribution à la DG MOVE.
· Lors de notre campagne sur l’accessibilité ferroviaire et le « turn-up-and-go », la pétition a obtenu plus de 60 000 signataires. De plus, 43 députés européens ont signé une déclaration adressée au rapporteur du Parlement européen visant à de plus grandes ambitions. Nous avons réussi à réduire le délai de prénotification de 48 heures à 24 heures lors de la révision du règlement sur les droits des passagers ferroviaires.
·  Après de nombreuses années de travail, la nouvelle norme européenne sur l’accessibilité et la facilité d’utilisation de l’environnement bâti a été adoptée. Nous avons fait en sorte, par notre participation et via la révision du texte, que l’approche soit aussi proche que possible de la CDPH des Nations unies.
·  La liste des questions et les recommandations du comité de la du comité de la CDPH et du CEDAW comprennent les priorités des membres dont le pays a été examiné cette année. Ils pourront utiliser ces recommandations pour plaider en faveur d’une mise en œuvre plus efficace de la CDPH dans leur pays.
·  La boîte à outils de la loi sur l’accessibilité est utilisée activement par les membres du FEPH et la demande pour plus de formation a conduit à d’autres activités en 2021.
·  Le rapport d’initiative sur le logement de la députée européenne Kim van Sparrentak a été adopté et comprend, grâce à notre contribution, une formulation spécifique sur l’accessibilité aux personnes handicapées. 
·  Nous avons inclus les voix et les perspectives des réfugiés et des migrants handicapés dans notre travail grâce au lancement de la boîte à outils sur l’inclusion des réfugiés handicapés dans le travail des OPH et la collecte de bonnes pratiques sur les activités menées par les OPH et les membres du FEPH. 
·  Notre table ronde sur les marchés publics, menée en coopération avec l’industrie, a connu un vif succès. L’initiative a même été reproduite au niveau national avec nos membres en Espagne, en Suède et en Autriche.
·  Grâce à la formation de notre équipe sur l’intersectorialité, celle-ci possède désormais une meilleure compréhension de l’égalité des sexes, des droits des femmes, des droits de la communauté LGTBI, et des droits des personnes âgées, etc.
·  L’événement sur la directive relative à l’accessibilité du Web, organisé par la DG CNECT de la Commission européenne, a réuni, entre autres, Helena Dalli, commissaire à l’égalité, et Thierry Breton, commissaire au marché intérieur, ainsi que des représentants des États membres, des experts du domaine de l’accessibilité ainsi que des entreprises et des utilisateurs, qui ont abordé les défis et les possibilités liés à la mise en œuvre de l’accessibilité du Web. L’événement a été suivi par plus de 500 participants venus de toute l’Europe.
Innovation et inclusion dans le travail en ligne : 
· Nous avons observé une participation complète à nos webinaires et à nos événements en ligne accessibles et inclusifs, y compris par les principaux décideurs politiques dans des domaines tels que l’égalité des sexes, la durabilité environnementale ou les droits de l’homme.
· Nous avons touché plus de personnes que les années précédentes (près de 6 000 participants) grâce aux réunions en ligne, car nous n’étions pas limités par les frais de déplacement et la possibilité de dépasser la « bulle de Bruxelles ». Nous avons organisé 52 webinaires au total, avec un total de 5 900 inscriptions et environ 4 000 participants.
· Nos trois principaux événements en ligne ont été la discussion en ligne sur la directive relative à l’accessibilité du Web, qui s’est déroulée le 23 septembre et comptait 538 inscriptions, la réunion de l’intergroupe Handicap du Parlement européen : Impact de l’épidémie de COVID-19 sur les personnes handicapées, organisée le 30 avril et qui comptait 405 inscriptions, ainsi que la formation sur la Convention d’Istanbul : prévenir et combattre la violence contre les femmes et les petites filles handicapées, qui a eu lieu le 8 mai et comptait 286 inscriptions. 
· En 2020, nous avons organisé plusieurs stages en ligne. De plus, nous avons recruté et formé de nouveaux membres qui ont rejoint notre équipe en pleine crise de la COVID-19
Actualités : 
· Nous sommes passés presque intégralement au travail en ligne et sommes parvenus à réaliser la plupart des activités prévues, voire plus. 
· Le FEPH s’est vu récompenser d’un prix par l’ECAS pour son travail sur la COVID-19 et les personnes handicapées. 
· Après un plaidoyer intensif, l’Union européenne a annoncé sa volonté d’élaborer une nouvelle stratégie européenne en faveur des personnes handicapées. Tout au long de l’année 2020, le FEPH s’est assuré que ses priorités avaient été présentées pour la stratégie, par le biais de conférences et d’événements en ligne.
· Nous avons lancé notre nouveau site web, qui comprend plusieurs nouvelles fonctionnalités intéressantes telles que la section blog et une zone membres améliorée.
· Le sujet du rapport sur les droits de l’homme a été déplacé, afin de faire face à la crise de la COVID-19. Cette modification à court terme a engendré un travail supplémentaire, mais essentiel pour refléter l’impact considérable de la crise sur les personnes handicapées.
· Nous avons été acceptés comme membre de la Plateforme d’aide aux victimes.
· Nous avons rejoint le Réseau des droits de l’homme et de la démocratie (HRDN).
· Nous avons commencé à développer un nouveau système de contrôle interne pour suivre les résultats quantitatifs et les principales réalisations.
· Nous avons lancé un nouveau groupe d’experts par e-mail sur les droits de l’homme et la CDPH, avec une plateforme en ligne où les membres peuvent trouver des informations sur la CDPH, les rapports des rapporteurs spéciaux, le rapport sur les droits de l’homme ou la réponse à la COVID-19 et partager des informations émanant de leurs pays.
Meilleures pratiques : 
· Intégration des personnes handicapées : nous avons analysé en détail les nouvelles structures de la Commission, identifié les portefeuilles les plus pertinents et analysé leurs lettres de mission, que nous avons mises en relation avec les recommandations et les articles de la CDPH des Nations unies. Les lettres officielles de plaidoyer ont été suivies de réunions de haut niveau, ce qui a conduit à une solide coopération entre le mouvement des personnes handicapées et la Commission dans les domaines du transport, de l’emploi, de l’égalité, de la coopération internationale et de l’action humanitaire.
· La pandémie de la COVID-19 a rendu l’année difficile, avec de nombreux défis juridiques pour notre travail. Nous avons fait bon usage du soutien juridique pro bono dans une série de domaines pour nous assurer de remplir nos obligations statutaires. 
· Nous avons géré le transfert vers le travail à distance de manière relativement aisée, tout en livrant la plupart de nos travaux, voire plus. La flexibilité du personnel en ces situations de travail difficiles a été appréciée.
· Dans notre plaidoyer sur la coopération internationale, par exemple pour la stratégie UE-Afrique et le budget extérieur, nous rassemblons des OPH issues du monde entier pour engager le dialogue avec l’UE, y compris des OPH d’Afrique impliquées dans des réunions avec l’UE, en élaborant ensemble des lettres de plaidoyer sur le budget européen. 
· Nous avons sorti davantage de publications dans différentes langues : la brochure « Vos droits dans l’Union européenne » est désormais également disponible en slovaque. Sans oublier la boîte à outils sur les réfugiés, les événements en ligne en différentes langues (conférence du Conseil d’administration à Berlin), et la pétition WeMove sur le transport ferroviaire pour tous. Pour notre formation sur la Convention d’Istanbul, Autisme-Europe et Inclusion Europe ont fourni du matériel facile à lire, désormais disponible en anglais, en français, en allemand et en lituanien.
· Grâce à notre partenariat avec plusieurs entreprises technologiques, nous avons organisé des discussions sur des solutions pratiques pour améliorer l’accessibilité dans différents domaines, dont certains n’avaient pas encore été abordés auparavant par le FEPH. L’objectif était de montrer l’accessibilité dans l’emploi à distance, l’éducation ainsi que l’accès à la culture et aux livres, aux jeux vidéo, à la télévision, aux réseaux sociaux et aux services publics. 
· Nos lignes directrices sur les événements accessibles en ligne ont été utilisées par nos membres et partenaires. Nous avons également donné plusieurs formations sur les événements en ligne accessibles et aidé d’autres organisations dans leurs webinaires afin de garantir l’accessibilité aux personnes handicapées.
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